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Contenu :  
Le 17 décembre dernier, la presse régionale a couvert la communication du Conseil d’État relative aux contrôles 
des entreprises de maintenance du site Varo à Cressier en relevant qu’un cinquième des entreprises, soit 18,8%, 
ne respectaient pas les conditions salariales. 

Face à cette situation, nous prions le Conseil d’État de bien vouloir répondre aux questions suivantes : 

– Les taux d’infraction énoncés par ledit média sont-ils corrects ? 

– Est-il vrai, comme l’affirme le média en question, que le Conseil d’État est satisfait du résultat du contrôle ? 

– De qui relève la compétence de contrôle des conditions de travail : de l’État ? Des partenaires sociaux ? Des 
deux ? 

– Quelles mesures sont prises face aux entreprises qui ont commis des infractions ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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